
 

Compte rendu du Conseil Municipal du 06 Novembre 2012 

 

 

Rapport Commission Bâtiments 
La Commission a pris connaissance des différents travaux exécutés dans l’année dans l’ensemble des 
bâtiments communaux. 
 
Nouveau Contrat Régional 
Le Conseil Municipal a décidé d’inscrire l’étude de l’aménagement du Prieuré et sollicite la participation 
de la Région. 
  
Fonds de concours 2013 
Le Conseil Municipal sollicite la Communauté de Communes Loire-Longué pour un fonds de concours 
en 2013 pour l’aménagement de la Rue de l’Amandier - Route de Parçay ainsi que pour les travaux 
d’investissement voirie. 
 
Location parcelles de terre 
Le Conseil décide de renouveler la location des parcelles à Mr Raveneau Pascal pour l’année 2013. 
 
Tarifs locations Salle des Fêtes 
Le Conseil Municipal décide d’augmenter de 1,5 % les tarifs pour l’année 2013. 
 
Droit de Préemption Urbain  
Le Conseil décide de ne pas exercer son droit de préemption sur la vente de deux maisons sises rue 
de l’Amandier et rue des Petits Prés ainsi que sur deux parcelles. 
 
Admission en non valeur redevance assainissement 
Le conseil accepte la mise en non valeur d’une redevance d’assainissement d’un montant de 166,91 €. 
 
Participation travaux raccordement 
Le Conseil accepte de participer financièrement aux travaux de raccordement au réseau de distribution 
publique d’électricité pour une construction nouvelle d’un montant de 2 328.00 €. 
 
Fonds de concours SIEML 
Le Conseil accepte de verser un fonds de concours au Syndicat Intercommunal d’Energies de Maine-et-Loire 
d’un montant de 815,68 € HT pour le remplacement d’un candélabre accidenté.  
 
Câblage Groupe Scolaire 
Le Conseil Municipal accepte le devis de l’Entreprise Gabriel d’un montant de 1 033,34 € pour le câblage 
de quatre vidéo projecteurs. 
 
Vœux des Elus à la population 
Ils auront lieu le 5 Janvier 2013 à 17 H à la salle des fêtes. 
 
Repas des Aînés 
Il se déroulera le 6 Avril 2013 à la salle des fêtes. 
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